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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

liquidation des pensions
Question écrite n° 15116

Texte de la question

M. Thierry Lazaro interroge M. le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité sur la situation des
pensionnés relevant du régime spécial de la retraite SEITA. En effet, il semblerait que contrairement aux
engagements successifs pris par l'État, lors de l'évolution du statut de la SEITA, ce régime spécial n'aurait pas
bénéficié des indexations prévues, de sorte que les retraités de la SEITA subiraient une érosion forte de leur
pouvoir d'achat. Aussi, il le prie de bien vouloir examiner la situation des retraités de la SEITA et de lui indiquer
les mesures qui peuvent être prises, dans l'hypothèse où les indexations prévues n'auraient pas été appliquées.

Texte de la réponse

L'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la solidarité et de la famille a été appelée sur la
situation des pensionnés relevant du régime spécial de la retraite SEITA (Société nationale d'exploitation
industrielle des tabacs et allumettes). Le mode de revalorisation des pensions de retraite des agents de la
SEITA, fixé par le décret n° 95-99 du 2 février 1995 adaptant le régime spécial de retraite, correspond au mode
de revalorisation des pensions des fonctionnaires de l'État avant la réforme des retraites de 2003, soit en
fonction de l'évolution de la valeur du point d'indice de la fonction publique. Depuis la loi n° 2003-775 du
21 août 2003, le mode de revalorisation des pensions des fonctionnaires a été aligné sur celui des pensions du
régime général, à savoir par référence à l'indice des prix à la consommation hors tabacs. Cette mesure s'inscrit
dans un ensemble cohérent de dispositions d'harmonisation des pensions des régimes des salariés du secteur
privé et des fonctionnaires.

Données clés

Auteur : M. Thierry Lazaro
Circonscription : Nord (6e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15116
Rubrique : Retraites : régimes autonomes et spéciaux
Ministère interrogé : Travail, relations sociales et solidarité
Ministère attributaire : Travail, relations sociales, famille et solidarité

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 22 janvier 2008, page 468
Réponse publiée le : 20 janvier 2009, page 576

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE15116
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1857

